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ENSEIGNEMENT
le recours des étudiants
en médecine a été recalé

LaCour constitutionnelle a re-
jeté hier un recours en suspen-
sion introduit par des étu-

diants en médecine qui avaient
acquis entre 30 et 44 crédits (sur
60) au terme de l'année académi-
que 2016-2017, mais échoué à
l'examen d'entrée de septembre
organisé en septembre 2017.

Les plaignants espéraient par
cette action être dispensés de de-
voir représenter l'examen d'entrée
pour être autorisés à poursuivre
ou reprendre leurs études de mé-
decine. Ceux-ci cherchaient à faire
suspendre un des articles du dé-
cret de 2017 instaurant cette
épreuve de sélection, ce qui leur
aurait alors permis d'être assimi-
lés aux étudiants qui ont bénéficié
d'une convention d'étalement de
leur première année, ceux-ci
ayant été dispensés de l'épreuve
sélective.

Dans un arrêt rendu hier, la Cour
constitutionnelle estime toutefois
que les préjudices allégués par les
plaignants ne découlent pas de la
disposition attaquée, et a en consé-
quence rejeté leur action.

S'ils souhaitent poursuivre (ou
reprendre) leurs études de méde-
cine, les étudiants concernés de-
vront donc repasser l'examen
d'entrée .•
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